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Plainte de l'Union birmane pour agression com-
mise contre elle par le Gouvernement de Ia 
Republique de Chine (A/2375, AjC.ljL.42) 
[suite] 

[Point 77 *] 
1. 1\1. MA 'DES (Yougoslavie) estime que Ia decla-
ration du representant de Ia Birmanie (605eme seance) 
merite un examen approfondi. Cette declaration docu-
mentee a fourni Ia preuve indeniable qu'une agression 
etait commise par des forces du Kouomintang contre 
l'U nion birmane. Le discours du representant de Ia 
Chine ( 605eme seance), par contre, n'a fait que con-
firmer le fait que d'habitude les agresseurs ou bien pre-
tenclent etre eux-memes les victimes de l'agression, ou 
camouflent leur action en utilisant des soi-disant par-
tisans, tout en se prevalant de leurs intentions paci-
fiques. 
2. En realite, Ia situation en Birmanie est connue de 
tous. Des troupes du Kouomintang, apres Ia debacle de 
1949, se sont refugiees en Birmanie et s'y livrent a des 
operations armees contre les forces birmanes. L'enver-
gure de ces operations et les effectifs de ces troupes ne 
font que croitre. Ces troupes font subir des sevices a 
Ia population locale. Elles se sont de plus alliees avec 
les rebelles Karens, etendant l'ampleur de leurs opera-
tions et mena~ant l'independance politique et l'integrite 
territmiale de Ia Birmanie. 

3. Ces faits n'ont pas ete dementis. On a conteste tou-
tefois que le Gouvernement de Formose fut responsable 
de cette agression contre Ia Birmanie. Cette responsa-
bilite est pourtant evidente puisqu'il y a des liaisons re-
gulieres entre les forces du Kouomintang en Birmanie 
et Formose, liaisons qui se manifestent par le parachu-
tage de ravitaillement et de personnel de renfort. Le 
representant de Formose ne nie pas qu'il y ait des liens 
entre ces troupes et son gouvernement. II a meme dit 
que son gouvernement etait pret a leur lancer un appel 
pour qu'elles cessent le combat. II faut faire remarquer 
que pour arriver a ces resultats il y a des procedes plus 
incliques que celui de parachuter du personnel et du ra-
vitaillement. La declaration que fit M. Tsiang a la 
86eme seance du Bureau consistait simplement a enga-

* Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de l'As-
semblee generale. 
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ger le representant de la Birmanie a retirer sa plainte 
pour agression, en mena~ant, dans le cas contraire, que 
l'agression se poursuivrait. 
4. La situation est grave. Un acte d'agression flagrant 
est commis contre un Etat sous-developpe qui lutte he-
rolquement dans la voie du progres social, economique 
et politique. Cette agression est d'autant plus dangereuse 
pour la paix et Ia securite internationales qu'elle est 
commise dans une region du globe particulierement 
sensible ou un evenement est susceptible de declencher 
une reaction en chaine. Si ce foyer d'incendie n'etait pas 
eteint, les efforts faits pour arreter la guerre de Corc~e 
n'auraient sans doute plus beaucoup de valeur. La res-
ponsabilite des Nations Unies se trouve done pleinement 
engagee. L'occasion s'offre pour !'Organisation de 
prouver que les petites Puissances peuvent a tout mo-
ment compter sur elle, lorsqu'elles sont victimes d'une 
agression. Un echec, dans ce cas, serait d'autant plus 
inexcusable que la question serait relativement facile a 
regler. 
5. La delegation yougoslave est prete a partager les 
responsabilites qui incombent aux Nations Unies dans 
ce cas d'espece. C'est pourquoi elle appuie sans reserve 
le pro jet de resolution de Ia Birma:nie (A/C.1jL.42). 
6. M. KAISR (Tchecoslovaquie) constate que Ia 
plainte de Ia Birmanie pour agression des forces armees 
du Kouomintang invite 1' Assemblee generale a etudier 
Ia situation en Birmanie, qui constitue une menace a Ia 
paix et a Ia securite internationales. Les forces armees 
du Kouomintang participent a une agression contre Ia 
Birmanie et se preparent a etendre cette agression 
contre Ia Republique populaire de Chine. Le Gouver-
nement de la Birmanie s'est efforce, mais en vain, de 
resoudre cette situation par des negociations. Aussi 
s'adresse-t-il aujourd'hui aux Nations Unies. Dans de 
telles conditions, il est evident que leur tache consiste 
a condamner les coupables. 
7. Les bandes du Kouomintang en Birmanie poursui-
vent leur agression grace a !'aide et aux renforts qu'elles 
re~oivent de Formose. D'apres la declaration du repre-
sentant de Ia Birmanie, ces bandes ont institue dans les 
regions qu'elles controlent un regime de terreur, s'y 
livrent au pillage et au meurtre. Tout cela avec l'appui 
du Gouvernement de Formose. Ces faits n'ont pas (~te 
refutes et ne pourraient l'etre. La formation et l'accrois-
sement des effectifs des bandes du Kouomintang en Bir-
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manie constituent un des cas nombreux de pression a 
l'egard des Etats du sud-est asiatique et de provocation 
<t l'egard de Ia Republique populaire de Chine. · 

8. La delegation tchecoslovaque tient a exprimer sa 
conviction que les activites des bandes du Kouomintang 
en Birmanie constituent une grave menace a Ia paix en 
Extreme-Orient et une violation flagrante de Ia souve-
rainete de b Birmanie. Etant donne qu'un des objectifs 
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des Nations Unies consiste a maintenir Ia paix et lase-
curite internationales et a prendre des mesures efficaces 
lorsque la paix est menacee, I' Assemblee generale de-
vrait recommander des mesures susceptibles d'eteindre 
ce foyer cl'incendie. La :ielegation tchecoslovaque estime 
que le projet de resolution de Ia Birmanie es:: pertinent 
et votera en sa faveur. 

La seance est levee a 15 h. 55. 
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